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PREAMBULE 
 

Le présent règlement définit les modalités d’intervention dans le cadre de l’Action Collective de 

Proximité du Pays de l’Isle en Périgord 

Ce règlement est construit conformément : 

• Délibération n°2024-06-CS-06 du Comité Syndical du Pays de l’Isle en Périgord du 3 juin 

2024 approuvant l’Action Collective de Proximité  

• Délibération n°2024-10-CS-06 du Comité Syndical du Pays de l’Isle en Périgord du 7 

octobre approuvant la maquette financière globale  

• Au contrat de développement et des Transitions du Pays de l’Isle en Périgord et du Conseil 

Régional Nouvelle-Aquitaine adopté le 23 juin 2023 

  

Le Syndicat Mixte du Pays de l’Isle en Périgord est le maître d’ouvrage de l’opération. Il coordonne 

l’ensemble des travaux et en assure le contrôle technique et financier. Il assure l’organisation 

pratique des comités techniques et des comités de pilotages. 

Le Pays de l’Isle en Périgord bénéficie d’une animation renforcée grâce à :  

• Une structuration en réseau avec les EPCI compétents en développement économique et 

des chefs de projet des programmes « Petites Villes de Demain » et « Action Cœur de Ville », 

• Des relations partenariales étroites avec tous les acteurs institutionnels de l’économie, 

• Des relations régulières et constructives avec le secteur économique local, notamment par 

le biais de clubs d’entreprises.  
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ARTICLE 1. OBJECTIFS ET CONSTRUCTION DE LA STRATEGIE ACP 
 

Le Pays de l’Isle en Périgord a été lauréat de l’appel à projet FISAC (Fonds d’Intervention pour les 

services, l’Artisanat et le Commerce) en 2015, puis du dispositif l’Opération Collective en Milieu 

Rurale (OCMR) qui s’est finalement éteint en mars 2021. Dans le prolongement du dispositif OCMR 

dont le bilan est largement positif et dans la continuité des actions déjà engagées par le Pays, les 

élus du Pays de l’Isle en Périgord souhaitent donc renouveler le partenariat engagé autour du 

dispositif OCMR par un nouveau dispositif de contractualisation régionale ; l’Action collective de 

Proximité (ACP) qui vise à :  

• Promouvoir une offre de proximité qui réponde à l’évolution des attentes des 

consommateurs, 

• Promouvoir une offre de proximité qui s’inscrive dans une stratégie commune et des 

partenariats avec les acteurs concernés par la vie sur le territoire ;  

• Préserver le savoir-faire des TPE des secteurs du commerce, de l’artisanat et donner à 

celles-ci les moyens de se moderniser et de se développer et en s’inscrivant dans la feuille 

de route régionale NeoTerra 2 – Ambition 4 « Innover pour une économie responsable et 

durable » 

• Favoriser la redynamisation des territoires, ruraux et urbains particulièrement marqués par 

la dévitalisation commerciale, avec une attention particulière aux centralités.  

• Accompagner les porteurs de projets dans la dynamique de relance économique liée au 

Covid 19.  

 

Conformément au règlement d’intervention des ACP, l’objectif est de mettre en place un plan 

d’actions permettant de soutenir les commerces et artisans identifiés dans les centralités du 

territoire et appartenant à quelques filières stratégiques soutenant son développement. Une place 

importante sera également donnée dans ce plan d’actions aux actions collectives susceptibles de 

moderniser et développer le commerce et l’artisanat du territoire.  
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ARTICLE 2. OBJET DU REGLEMENT 
 

Le présent règlement s’applique aux demandes de subvention formulées dans le cadre du 

programme d’actions de l’ACP du Pays de l’Isle en Périgord.  

Sont éligibles au présent dispositif, les dossiers de demande d’aides déposés à compter du 

27/09/2024, date de démarrage de l’opération sur le territoire du Pays de l’Isle en Périgord et se 

terminera le 27/09/2027 comprenant 3 mois pour la réalisation de l’évaluation du dispositif. 

Les aides du programme d’action ne constituent pas un droit de délivrance pour le demandeur et 

n’ont pas un caractère systématique. 

Toute demande fera l’objet d’une analyse par le Comité de Pilotage sur la base d’un bilan-conseil, 

du présent règlement et de la stratégie du territoire.  

Un bilan-conseil réalisé par un prestataire extérieur est obligatoire et constitue le préalable à 

l’attribution d’une aide financière, 

Les aides sont mobilisables jusqu’à épuisement de l’enveloppe des crédits alloués et au plus tard 

le 27/09/2027. 

Les dernières demandes d’aides seront étudiées en comité au plus tard 3 mois avant la clôture du 

dispositif soit le 27/06/2027. 

 

L’entreprise demandeuse ne doit pas avoir perçu d’aide dans le cadre d’opérations d’aides à 

l’investissement équivalentes dans les trois dernières années (à partir de la date de versement du 

solde de la subvention). 
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ARTICLE 3. PERIMETRE D’INTERVENTION 
 

Les critères géographiques des entreprises éligibles à l’ACP sont les suivants : 

1- Être situées sur le territoire du Syndicat Mixte du Pays de l’Isle en Périgord :  

• Communauté d’Agglomération Le Grand Périgueux 

• Communauté de Communes Isle Vern Salembre 

• Communauté de Communes Isle et Crempse en Périgord 

• Communauté de Communes Isle Double Landais  

2- Prioriser certains espaces du territoire selon les secteurs d’activités identifiés 

 

Au regard de la stratégie du territoire, qui se fonde sur la volonté des 

acteurs locaux de maintenir l’équité territoriale, le Pays de l’Isle en 

Périgord souhaite assurer un traitement équilibré des entreprises à 

l’échelle territoriale. Toutefois, le diagnostic a mis en avant des 

besoins différenciés auxquels cette opération va s’attacher à 

répondre. Un traitement particulier sera opéré selon la localisation 

des entreprises, leur appartenance à certains secteurs d’activité et la 

nature des projets qu’elles portent. 

 

Les entrées territoriales ont été définies par la stratégie ACP qui a fait apparaître les priorités affichées ci-dessus, en complément des données émanant des 

conventions « Petites Villes de Demain » (PVD), de l’« Action Cœur de Ville » (ACV) et de l’armature territoriale définies dans le SCoT du Pays de l’Isle en Périgord.  

Se référer à l’annexe 1, pour connaître les communes concernées. 
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ARTICLE 4. ÉLIGIBILITE DES PORTEURS DE PROJET 

AIDES DIRECTES 

 
Les entreprises situées sur le territoire de l’ACP, qui bénéficieraient d’une aide au titre de cette opération, 

ne peuvent prétendre bénéficier d’une autre aide de la Région et/ou du Département pour les mêmes 

dépenses. 

 

SONT ÉLIGIBLES au programme les entreprises artisanales et commerciales répondant aux 

critères cumulatifs suivants :  

- Être une entreprise commerciale ou artisanale (cf. annexe 2), 

- Entreprise inscrite depuis au moins un 1 an au Registre du Commerce et des Sociétés, au 

Répertoire des métiers et pouvoir fournir le bilan de deux années d’exercice, 

- TPE de moins de 10 salariés ou moins de 10 ETP (équivalent temps plein) en capacité de 

présenter une liasse fiscale,  

- Établissement bénéficiaire situé sur le périmètre de l’opération (cf. art. 3). Certains 

investissements sont soumis à une 2nde éligibilité géographique, 

- Avoir un chiffre d’affaires inférieur à 1 million d’euros hors taxe (le chiffre d’affaires 

s’entend par entreprise et non par établissement), 

- La surface de vente des entreprises à vocation alimentaire ne peut excéder 400 m² et 

600 m² pour les non alimentaires, 

- L’entreprise doit être en situation financière et économique saine, être à jours de ses 

cotisations sociales et charges fiscales ; pour les sociétés, les fonds propres doivent être 

positifs, 

- Entreprise sédentaire occupant une activité continue sur l’année (les commerces 

saisonniers sont exclus) pouvant avoir une activité de tournée complémentaire, 

- Les micro-entreprises dont l’activité connait un développement croissant justifié et en 

capacité à présenter une liasse fiscale ou un état d’imposition, 

- Les entreprises individuelles qui font l’objet d’une reprise (hors liquidation et règlement 

judiciaire) sont éligibles dès lors que l’activité existait depuis au moins 1 an et doivent 

justifier d’une même activité (présentation de bilans de moins de 2 ans), 

- Être une entreprise qui n’occupe pas ses locaux à titre précaire (ne pas détenir de bail 

commercial précaire) 

- Entreprises n’ayant pas distribué de dividendes sur le dernier exercice comptable. Cette 

clause s’active à : 

o L’entreprise est sous capitalisée 

o L’entreprise privilégie la rémunération du capital 

o Le projet est non stratégique 

o Le niveau de rémunération est disproportionné 

Le critère de versement des dividendes sera apprécié au cas par cas et sous réserve que le bilan 

conseil atteste dans sa partie financière que le dirigeant fait le choix de se verser un revenu 

modeste à l’année et/ou en fin d’exercice en fonction de résultat net réalisé par l’entreprise, de se 

verser des dividendes comme un revenu complémentaire. 

Sont éligibles également les cafés et les restaurants, lorsque leurs prestations s’adressent 

majoritairement à la population locale. Si tel n’est pas le cas, ces restaurants peuvent cependant 

être pris en compte à condition qu’ils aient un caractère permanent (ouverture au moins de 10 

mois sur 12 ; sur 5 jours par semaine) et que leurs exploitants exercent, en sus une activité 
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commerciale complémentaire dans leur établissement (épicerie, relais colis, point poste, dépôt de 

pain…) ou proposant un menu du jour accessible (inférieur ou égal à 20€).  

 

SONT EXCLUES du champ des opérations éligibles :  

- Les Sociétés Civiles Immobilières (SCI),  

- Les entreprises en difficultés y compris dans le cadre d’un plan de redressement, 

- Les entreprises exerçant une activité ne faisant pas partie des activités éligibles 

énumérées dans le règlement (cf art.3), 

- Les commerces à caractère saisonniers,  

- Les commerces de gros et de négoces,  

- Les hôtels et hôtels-restaurants implantés en chaînes,  

- Les établissements de restauration rapide1 

- Immobilier, promotion immobilière, finance et assurance 

- Les entreprises de prestations de service aux entreprises,  

- Les bureaux d’études ou de conseils,  

- Les entreprises de transport, les ambulances et les taxis et les auto-écoles,  

- Les professions libérales et réglementées, médicales et paramédicales, 

- L’enseignement, l’agriculture et la pisciculture, 

- Les centres de vente aux enchères, 

- Les entreprises d’ésotérisme et d’activité de bien être non réglementées, 

- Les établissements de E-commerce exclusif. 

- Les grandes enseignes. 

Toute entreprise candidate au dispositif ACP devra avoir effectué un bilan-conseil préalable qui 

sera présenté au Comité de Pilotage qui décidera de poursuivre la démarche de demande de 

subvention ou non. Un bilan-conseil est une expertise apportée au chef d’entreprise sur l’ensemble 

des composantes de son entreprise. Il s’agit donc d’une étude stratégique aboutissant à des 

préconisations en fonction de ses forces et de ses faiblesses. Elle définira, le cas échéant, les types 

d’investissements et les montants de ces derniers pour permettre à l’entreprise de poursuivre son 

développement. Le bilan-conseil représente l’étape préalable obligatoire à la demande d’aide 

financière pour la réalisation d’investissements (cf. annexe 3). 

 

ARTICLE 4.1. ÉLIGIBILITE DES INVESTISSEMENTS 

 
Sont éligibles dans l’opération, les dépenses :  

• Accessibilité des locaux ; accès PMR2 dans le domaine public et dissociation 

commerce/habitat (dont le gérant est propriétaire), 

• Rénovation des enseignes et des vitrines, 

• Aménagement intérieur des locaux (travaux de second œuvre), 

• Modernisation du point de vente des commerces de proximité (acquisition d’équipements 

professionnels, vitrines réfrigérées, caisse enregistreuse, logiciels…), 

 
1 Fabrication artisanale de plats à partir de produits frais pour consommation immédiate à emporter ou à 

livrer (camions de ventes de pizzas, tartes, tourtes, viennoiseries, sandwiches, crêpes, frites, hamburgers, 

plats, etc.) 
2 Fonds accessibilité pour accompagner les commerces et établissement de proximité.  Financer à hauteur 

de 50 %, dans la limite de 20 000 €, les dépenses d’équipements et de travaux 
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• Modernisation des équipements professionnels (outil de travail) y compris 

l’aménagement des véhicules de tournées utilisés par les commerçants pour assurer une 

desserte itinéraire de proximité et/ou de livraison dans les communes dépourvues 

d’activités commerciales, 

• Les investissements conduisant à réaliser des économies d’énergie et/ou ayant un 

impact positif sur les transitions écologique et énergétiques. 

A titre d’illustration pour des investissements relevant des transmissions environnementales :  

• Réalisation d’un audit énergétique dans le cadre d’investissement de rénovation avec 

pour objectif de réaliser un gain énergétique d’au moins 20% sur la consommation. 

• Remplacement du matériel de production avec réduction des coûts énergétiques et gain 

de productivité, en privilégiant le matériel le plus efficient en termes de gain énergétique 

(notion de 2 devis comparatif). 

• Privilégier dans la mesure du possible un approvisionnement en matériel ou matériaux de 

proximité (circuit-court). 

Le matériel d’occasion est éligible, sous réserve que sa valeur soit inférieure au neuf et qu’il 

respecte les normes de sécurité ; matériel de moins de 5 ans ; de la production d’actes 

authentifiant la vente ; d’une attestation de vendeur selon laquelle le matériel n’avait pas été 

subventionné à l’origine. 

 

Les dépenses non éligibles  

• Matériels financés en crédit-bail ; leasing ; location financière, 

• Les investissements matériels destiné à la location,  

• Acquisition de véhicules de transport immatriculés, 

• Le petit matériel, l’outillage et les équipements dont le coût unitaire est inférieur à 500 

euros hors taxe (non amortissable comptablement), 

• Les travaux portés par une SCI, 

• Les acquisitions de terrains, de locaux, de murs commerciaux mais aussi les extensions 

de locaux, les travaux de gros œuvre. 

 

ARTICLE 4.2. TAUX D’INTERVENTION 
 

 REGIME D’INTERVENTION GENERAL 

Taux d’intervention 30% 

Financeurs 

Région Nouvelle-Aquitaine 

Conseil Départementale de la Dordogne 

4 EPCI du Pays de l’Isle en Périgord 

Plafond des dépenses éligibles 

30 000 € HT 

75 000 € HT pour les commerces réalisant des 

tournées alimentaires 

Plancher des dépenses éligibles 

Plus de 4 000 € HT 

30 000 € HT pour les commerces réalisant des 

tournées alimentaires 
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L’intensité de l’aide publique aux investissements des entreprises ne pourra dépasser 30% du 

montant HT des dépenses éligibles. Le taux de 30% est un taux fixe, aucun critère de bonification 

n’est prévu. Voir le détail de la maquette financière en annexe 4. 

ARTICLE 5. ACTIONS COLLECTIVES 
 

Les projets d’actions collectives s’inscrivant dans les fiches actions (cf. annexe 5) sont éligibles au 

programme si elles sont portées par le Pays de l’Isle en Périgord et les collectivités territoriales 

(communes et EPCI). 

Des actions collectives pourront être proposées en complément lors des comités de pilotage, au 

cours de l’opération.  

Les actions collectives pourront être dissociées des axes stratégiques relevant des aides à 

l’investissements mais devront être cohérence avec des problématiques soulevées par le 

diagnostic. 

ARTICLE 6. LA PROCEDURE DE DEMANDE D’AIDE 
 

Aucun dossier ne pourra être pris en compte si l’acquisition des matériaux ou si les travaux sont 

engagés avant l’avis du Comité de Pilotage. La date prise en compte pour l’éligibilité des dépenses 

d’investissements est celle de la signature de la convention. Les entreprises ne pourront donc 

effectuer des dépenses qu’après avis favorable émis en Comité de Pilotage accompagné d’une 

notification par écrit et uniquement après la signature de la convention par l’entreprise et par la 

signature du Président du Pays de l’Isle. Si le COPIL émet un avis négatif, l’entreprise ne pourra 

pas bénéficier de la subvention.  

L’entreprise bénéficiaire d’une aide dans le cadre de l’opération collective ne peut présenter une 

nouvelle demande d’aide avant l’expiration d’un délai de 3 ans à compter du dernier versement de 

l’aide.  

Les travaux et les dépenses seront réalisés et les factures acquittées au plus tard 1 an après la 

signature de la convention attributive. Le versement de subvention est effectué après réalisation 

complète des investissements et contrôle sur site.   

La demande d’aide doit être adressée au maître d’ouvrage de l’opération : 

Par courrier : 

Syndicat Mixte du Pays de l’Isle en Périgord 

Service dynamisation de l’économie 

Espace Aliénor 

255 rue Martha Desrumaux 

24000 Périgueux 

Ou par mail : economie@pays-isle-perigord.com 

 

Dans le cas d’une subvention imputée à la Région, le bénéficiaire fera sa demande sur la 

plateforme numérique MDNA ; le Pays apportera son soutien pour cette démarche. 
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LA DEMARCHE A SUIVRE 

  

Prendre contact avec le Pays de l’Isle en Périgord  

• Étude de l’éligibilité de l’entreprise et du projet (cf. 

annexe 1 et 6) 

• Prise de contact et création d’une « fiche contact » 

• Rencontre sur RDV et prise de photos préalable à 

l’investissement (si besoin) 

1 
Dépôt par l’entreprise d’un dossier 

de candidature au dispositif ACP 

Une attestation certifiant que le chef 

d’entreprise a bien pris connaissance du 

règlement d’intervention sera exigée, 

Projet inéligible : recherche de solutions alternatives 

Demande d’intervention du prestaire pour la 

réalisation du bilan-conseil 

2 Convention « Bilan-Conseil » entre le Pays de l’Isle en Périgord et 

l’entreprise pour la réalisation du bilan-conseil 

Réalisation du bilan-conseil par le prestataire  

• Indispensable au dépôt du dossier de 

subvention 

• Le demandeur s’engage à recevoir le 

conseiller spécialisé sur site, lui consacre le 

temps nécessaire à la réalisation des 

entretiens complets convenus ensemble et 

à transmettre les éléments nécessaires à la 

bonne réalisation du bilan-conseil. 

3 
 

Réalisation du bilan-conseil : présentation de l’entreprise, préconisations et 

conseils, présentation du projet d’investissement. Accompagnement pour 

l’élaboration du dossier de demande d’aide directe : 

• Pièces administratives : pièces d’immatriculation K-bis, deux 

dernières liasses fiscales (une seule pour les entreprises avec une 

seule année d’existence), bilan prévisionnel d’activité sur 3 ans, 

Relevé d’Identité Bancaire (RIB), liste des aides publiques obtenues 

sur les trois dernières années (hors aides COVID), attestation sur 

l’honneur de régularité fiscale et sociale et pour les sociétés, le bail 

commercial (si locataire), les statuts (pour les salariés) 

• Documents relatifs à l’investissement envisagé (devis et plan de 

financement) à partir de devis datant de moins de 3 mois. 

Sur la base du bilan-conseil, les entreprises ayant un projet d’investissement peuvent solliciter une subvention publique pour soutenir le financement.  

Cette demande est formalisée par la constitution d’un dossier de demande individuelle de subvention d’investissement élaboré par le prestataire. 
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Paiement du bilan-conseil  

Reste à charge pour l’entreprise : 234.69 € TTC 

4 Transmission de tous les éléments nécessaires à 

l’analyse du dossier aux parties prenantes 

Analyse technique des documents par le référent technique 

5 
L’aide sollicitée auprès de la Région 

Nouvelle-Aquitaine ou du Département 

devra être entérinée par la Commission 

Permanent du financeur et notifiée au 

chef d’entreprise par l’envoi d’un arrêté 

attributif de subvention.  

• État récapitulatif des dépenses signé et daté par le 

bénéficiaire et visé par le Pays de l’Isle en Périgord 

• Attestation d’achèvement des travaux daté et signé 

• Ensemble des factures acquittées justifiant 

l’investissement  

• Les justificatifs de paiement pour chaque facture 

• Extrait k-bis de moins de 3 mois  

• RIB 

• Attestation sur l’honneur de régularité fiscale et sociale 

de moins de 3 mois 

• Tableau d’amortissement en cas de prêt 

Examen du dossier par le Comité de Pilotage 

• Présentation par le prestataire des bilans-conseils détaillées aux membres 

et co-financeurs 

• Examen et étude des dossiers dans la limite des crédits disponibles 

• Avis d’attribution de la subvention et répartition entre co-financeurs. 

Courrier à l’entreprise notifiant l’avis du Comité de 

Pilotage (sous réserve de la décision de la Commission 

Permanente du CRNA et CD24) 

6 

A la date de signature de la convention « Investissement » 

• Le bilan-conseil et le dossier d’investissement sont remis à 

l’entreprise 

• La date de signature de la convention « Investissement » 

détermine la date de début d’éligibilité des dépenses 

7 
Réalisation des actions subventionnées 

Le bénéficiaire s’engage à finaliser son projet au plus tard 1 an à 

compter de la signature de la convention attributive de 

subvention 

8 

Versement de l’aide  

Une visite sur place par le Pays de l’Isle en Périgord validera le 

certificat de bon achèvement de travaux et la réalisation des 

investissements 

9 

Un titre exécutoire sera notifié à l’entreprise par le Pays de l’Isle en 

Périgord 

Ces documents seront envoyés à l'EPCI qui a octroyé la subvention. 
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ARTICLE 7. OBLIGATION DU PORTEUR DE PROJET 
 

A. RÉALISATION DES DÉPENSES  

Chaque entreprise bénéficiaire d’une aide dans le cadre de l’opération collective s’engage à : 

1. Réaliser les travaux et les investissements dans les délais prévus : 

• Dans les conventions attributives de subventions pour les entreprises 

accompagnées par les EPCI membres 

• Dans la convention ou l’arrêté administratif de subvention pour les entreprises 

accompagnées par la Région Nouvelle-Aquitaine ou le Département, 

2. Informer de tout changement ou événement d’importance intervenant dans la réalisation des 

investissements susceptibles de modifier ou de remettre en cause la participation des co-

financeurs, 

• Dans le cas où le montant facturé et acquitté est supérieur au montant retenu par 

le Comité de Pilotage, le montant pris en compte est celui présenté au Comité de 

Pilotage, 

• Dans le cas où le montant facturé et acquitté est inférieur à celui retenu par le 

Comité de Pilotage, la subvention est alors recalculée au prorata, sur la base du 

montant effectivement payé. 

Il est possible de prolonger ce délai sous conditions que l’entreprise sollicite le Pays de l’Isle en 

Périgord et les financeurs pour une demande de prorogation dûment justifiée et qui sera soumise 

à l’avis du Comité de Pilotage et de chacun des financeurs. Seules les dépenses réalisées dans le 

délai d’un an seront prises en compte pour le versement de la subvention. Passé ce délai, et si 

aucune dépense n’a été réalisée l’aide accordée sera annulée. 

Dans le cas restant exceptionnels, (par exemple d’une urgence à autoriser l’entreprise pour réaliser 

ses investissements avant la réalisation du bilan-conseil et sur la base d’un accusé de réception 

n’engageant pas les financeurs), le Copil pourrait être réuni rapidement en visio ou une 

consultation des membres pourraient s’effectuer par écrit pour accélérer le retour d’avis du Copil. 

 

B. VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

Le versement des subventions sera encadré par un arrêté ou une convention attributive de 

subvention passée entre l’entreprise et le partenaire qui subventionnera le projet.  

Le versement sera effectué sur la présentation des factures acquittées qui devront comporter la 

mention « acquittée le » avec la signature et le cachet des entreprises ayant réalisé les travaux, le 

moyen de paiement et la date du règlement. Les relevés bancaires correspondant aux dépenses 

pourront être demandés comme justificatifs. La chargée de mission accompagnera le chef 

d’entreprise dans la réalisation du tableau récapitulatif des dépenses à fournir.  

Un contrôle sera effectué sur site afin d’attester de la bonne réalisation des travaux (au regard de 

la situation initiale) et du respect des conditions de l’ACP. Des photos illustrant les investissements 

et les travaux effectués seront prises. En cas d’irrégularité constatée lors du contrôle, le Syndicat 

Mixte du Pays de l’Isle en Périgord fera reverser par le bénéficiaire tout ou partie de la subvention 

concernée. 
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L’entreprise s’engage à rembourser la subvention en cas de revente ou de déplacement des 

investissements en dehors du territoire du Syndicat Mixte du Pays de l’Isle en Périgord dans un 

délai inférieur à 2 ans à compter de la date paiement de l’aide. Ce remboursement sera calculé au 

prorata de la durée de l’exercice des investissements réalisés. 

Rappel : L’ACP fait appel à des subventions publiques versées directement par les partenaires 

financiers (Conseil Régional Nouvelle Aquitaine, Communauté de Communes). Chaque entreprise 

candidate au dispositif a donc conscience des délais qui encadrent le versement de la subvention. 

En cas de réalisation partielle ou d’un montant inférieur aux devis présentés, le montant de la 

subvention versée se fera au prorata des montants engagés. Le montant de la subvention ne 

pourra être supérieur au montant de la subvention accordée par le Comité d’attribution. De même, 

si l’entreprise ajoute des prestations de travaux qui n’ont pas été mentionnées dans le dossier de 

demande de subvention initial, ces montants ne seront pas pris en compte dans le versement de 

la subvention. 
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ARTICLE 7. MODALITE DE SUIVI  

COMITE DE PILOTAGE 
 

Le Comité de Pilotage est présidé par le Président (ou son représentant) du Pays de l’Isle en 

Périgord est mis en place pour assurer la mise en œuvre et le suivi de l’opération. Il se réunit pour 

étudier les dossiers au fil de l’eau quand le nombre de dossier complets est jugé suffisant. 

Le Comité de Pilotage se réunit lorsqu’environ 5 dossiers d’investissement sont prêts à être 

instruits ou sous 8 à 10 semaines d’intervalle sous réserve d’avoir suffisamment de dossiers à 

examiner. Les Comités de Pilotage sont réalisés de préférence en présentiel mais la possibilité de 

visio est envisagée pour faciliter les processus d’aides à l’investissements. Toutefois, la durée entre 

deux comités ne pourra pas excéder 3 mois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION DU COMITÉ DE PILOTAGE 

• Veiller à la bonne réalisation du programme  

• Suivre le programme et proposer les éventuelles modifications au règlement d’intervention 

• Vérifier la disponibilité des crédits 

• Consulter et choisir les prestataires pour la mise en œuvre des actions  

• Donner un avis sur l’attribution des aides directs aux entreprises  

• Vérifier le respect du règlement d’intervention et des règles européennes de cumul des 

aides publiques 

• Il procédera à l’évaluation du programme 

• Valider les bilans-conseils présentés 

• Travailler et valider les actions collectives à mener 

Lors des réunions de Comité de Pilotage, seuls les cofinanceurs participent à la décision 

d’attribution des aides individuelles aux entreprises. 

En fin de séance, le référent technique de l’ACP présente l’état d’avancement des dossiers en 

cours, de manière à assurer un suivi régulier des dossiers et des enveloppes financières. 

 

Membres du Comité du Pilotage 

- Le Président du Pays de l’Isle en Périgord (ou son représentant), 

Les Présidents des 4 EPCI du Pays de l’Isle en Périgord (ou leurs représentants), 

- Le Président du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine (ou son représentant), 

- Le Président du Conseil Départemental de la Dordogne (ou son représentant), 

- Les membres de la Commission Économie du Pays de l’Isle en Périgord, 

Sans voix délibérative 

- Le chargé(e) de missions du Pays de l’Isle en Périgord qui a pour mission la préparation/ 

l’animation et le suivi du comité administratif et financier du programme, 

- Le(s) prestataire(s) externe(s) en charge de la réalisation des bilans-conseils 

- Les techniciens des services : Région, Département, 4 EPCI, Managers de commerce sur le 

territoire du Pays, les Chef(fe)s « Petites Villes de Demain » et le Pays de l’Isle en Périgord 
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Fait à Périgueux, le  

Règlement d’intervention validé et visé par apposition des Noms, Prénoms, Structure et Signature 

de chaque partie prenante, ici présente.  

  

Le Président du Conseil Régional de la 

Nouvelle-Aquitaine ou son représentant 

Le Président du Conseil Départemental de 

la Dordogne ou son représentant 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 

Le Grand Périgueux 

La Présidente de la Communauté de 

Communes Isle et Crempse en Périgord 

Le Président de la Communauté de 

Communes Isle Double Landais 

Le Président du Syndicat Mixte du Pays de 

l’Isle en Périgord 

Le Président de la Communauté de 

Communes Isle Vern Salembre 
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ANNEXE 1 - STRATEGIE DE L’ACTION COLLECTIVE DE PROXIMITE DU PAYS DE L’ISLE EN PERIGORD 
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ANNEXE 2 – ACTIVITES ELIGIBLES (CODE NAF) 

 

Commerces alimentaires 

• 4729Z - Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé 

• 1071C + 1071D – Boulangerie et/ou pâtisserie 

• 1013B – Charcuterie 

• 4711B + 4711C – Commerce d’alimentation générale & supérette 

• 4725Z - Commerce de détail de boissons en magasin spécialisé 

• 4721Z - Commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé 

• 4724Z - Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé 

• 4723Z - Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé 

• 4711A - Commerce de détail de produits surgelés 

• 4722Z - Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin 

spécialisé 

Commerces équipement de personne et de la maison  

• 9601B - Blanchisserie-teinturerie de détail 

• 4757Z - Commerce de détail d'appareils électroménagers en magasin spécialisé 

• 4777Z - Commerce de détail d'articles d'horlogerie et de bijouterie en magasin 

spécialisé 

• 4759B - Commerce de détail d'autres équipements du foyer 

• 4776Z - Commerce de détail de fleurs, plantes, graines, engrais, animaux de compagnie 

et aliments pour ces animaux en magasin spécialisés 

• 4772A - Commerce de détail de la chaussure 

• 4772B - Commerce de détail de maroquinerie et d'articles de voyage 

• 4759A - Commerce de détail de meubles 

• 4752B - Commerce de détail de quincaillerie, peintures et verres en grandes surfaces 

• 4753Z - Commerce de détail de tapis, moquettes et revêtements de murs et de sols en 

magasin spécialisé 
• 4751Z - Commerce de détail de textiles en magasin spécialisé 

• 4771Z - Commerce de détail d'habillement en magasin spécialisé 

• 4778B - Commerces de détail de charbons et combustibles 

• 4779Z - Commerce de détail de biens d’occasion en magasin 

• 3213Z - Fabrication d'articles de bijouterie fantaisie et articles similaires 

• 3212Z - Fabrication d'articles de joaillerie et bijouterie 

Café et Restauration 

• 5630Z – Débits de boissons 

• 5610A – Restauration traditionnelle 

Artisanat  

• 4332C - Agencement de lieux de vente 

• 4339Z - Autres travaux de finition 

• 4329B - Autres travaux d'installation n.c.a. 

• 4399D - Autres travaux spécialisés de construction 

• 4120B - Construction d'autres bâtiments 

• 4120A - Construction de maisons individuelles 
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• 4222Z - Construction de réseaux électriques et de télécommunications 

• 4391A - Travaux de charpente 

• 4391B - Travaux de couverture par éléments 

• 4311Z - Travaux de démolition 

• 4399C - Travaux de maçonnerie générale et gros œuvre de bâtiment 

• 4332A - Travaux de menuiserie bois et PVC 

• 4332B - Travaux de menuiserie métallique et serrurerie 

• 4399B - Travaux de montage de structures métalliques 

• 4334Z - Travaux de peinture et vitrerie 

• 4331Z - Travaux de plâtrerie 

• 4333Z - Travaux de revêtement des sols et des murs 

• 4312A - Travaux de terrassement courants et travaux préparatoires 

• 4312B - Travaux de terrassement spécialisés ou de grande masse 

• 4399A - Travaux d'étanchéification 

• 4322A - Travaux d'installation d'eau et de gaz en tous locaux 

• 4322B - Travaux d'installation d'équipements thermiques et de climatisation 

• 4321A - Travaux d'installation électrique dans tous locaux 

• 4329A - Travaux d'isolation 

Service de réparation et d’entretien 

• 9522Z - Réparation d'appareils électroménagers et d'équipements pour la maison et le 

jardin 

• 9525Z - Réparation d'articles d'horlogerie et de bijouterie 

• 9529Z - Réparation d'autres biens personnels et domestiques 

• 9523A - Réparation de chaussures et d'articles en cuir 

• 9524Z - Réparation de meubles et d'équipements du foyer 

• 9512Z - Réparation d'équipements de communication 

• 9511Z - Réparation d'ordinateurs et d'équipements périphériques 
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ANNEXE 3 – BILANS-CONSEILS 

EXPERTISE DES ENTREPRISES 

 

Les entreprises qui souhaitent bénéficier d’un soutien financier pour la réalisation 

d’investissements doivent s’appuyer sur une expertise individuelle de leur projet. Cette expertise 

doit aborder l’ensemble des problématiques auxquelles est confortée l’entreprise et vérifier 

l’adéquation et la pertinence du projet d’investissement avec ses besoins. Le bilan-conseil 

constitue un appui à la décision d’investissement et développement de l’entreprise. Une visite sur 

site est obligatoirement demandée dans chaque entreprise candidate afin de réaliser le bilan 

conseil. 

Le bilan conseil a plusieurs objectifs : 

• Apporter une aide technique pour conseiller le chef d’entreprise sur son activité et 

améliorer son projet d’investissement, 

• Aider le chef d’entreprise à analyser son activité pour définir sa stratégie de 

développement, 

• Optimiser l’efficacité des aides à l’investissement en construisant une feuille de route de 

croissance et d’évolution. 

Le contenu du dossier de bilan conseil : 

1. Présentation et bilan de l’entreprise, portant sur les points suivants : 

• Identification et présentation générale 

• Moyens humains et matériels 

• Positionnement du marché et zone de chalandise 

• Analyse financière 

• Marketing / communication / numérique 

• Développement commercial 

• Gestion 

• Export 

• Mises aux normes / démarche qualité 

• Hygiène / sécurité 

• Normes environnementales / transitions énergétiques et écologiques 

• Organisation de la production 

• Ressources humaines / formation 

• Transmission / reprise 

 

Présentation explicite des préconisations et conseils apportés au chef d’entreprise, sur la base 

d’une analyse des forces et faiblesses de l’entreprise, en mettant notamment l’accent sur les 

problématiques suivantes : 

• Organisation : recrutement, formation, circuit de gestion 

• Marchés : créneaux porteurs, évolution clientèle 

• Commercialisation : du service ou produit, mise en réseau avec d’autres entreprises, 

diagnostic point de vente, 

• Technologies : produits ou processus de production. 

Ces conseils doivent permettre d’aboutir à la liste des actions à mener par l’entreprise, inscrites 

dans un calendrier prévisionnel, tenant compte de sa capacité financière pour sa mise en œuvre. 

2. Présentation du projet d’investissements, en lien avec l’évolution prospective de 

l’entreprise, en abordant notamment les points suivants : 

• Les objectifs recherchés 

• Les nouveaux moyens à mettre en œuvre 
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• L’équilibre financier du projet 

• L’analyse de la rentabilité (sur les investissements en lien avec la stratégie de 

l’entreprise) 

• L’activité personnelle attendue 

Les pièces administratives nécessaires pour l’analyse du projet et la demande de subvention : 

• Pièces d’immatriculation K-bis et documents juridiques attestant de l’existence de 

l’entreprise 

• 2 dernières liasses fiscales (une seule pour les entreprises avec une seule année 

d’existence) 

• Relevé d’Identité Bancaire (RIB) 

• Bilan prévisionnel d’activité sur 3 ans 

• Liste des aides publiques obtenues sur les trois dernières années (hors aides 

COVID) 

• Statuts d’entreprise (pour les salariés) 

• Une attestation fiscale et sociale sur l’honneur datée du mois en cours 

• Bail commercial (si locataire) 

• Devis relatifs aux investissements prévus (devis et plan de financement) datant de 

moins de 3 mois. 

• Attestation d’engagement du respect du règlement d’intervention datée et signée. 

Attention : tout dossier incomplet ne sera pas présenté en comité de pilotage ni instruit par les 

co-financeurs. 

Le document sera ensuite présenté par le prestataire devant les membres du comité de pilotage. 

A l’issu de ce comité, l’analyse du bilan conseil amènera à un avis favorable ou défavorable de la 

demande d’aide de l’entreprise. Tout bilan conseil effectué et présenté en Comité de Pilotage 

sera dû indépendamment du verdict d’attribution de subvention. 

 

Maître d’ouvrage  

Syndicat Mixte du Pays de l’Isle en Périgord   

Maître d’œuvre 

Prestataire externe sélectionné dans le cadre d’un appel d’offre 

 

BUDGET PREVISIONNEL 

Les bilans-conseils seront facturés par le prestataire au Syndicat Mixte du Pays de l’Isle en Périgord. 

Une participation de 234,36 € par bilan-conseil sera demandée aux entreprises.  

Le territoire prévoit la réalisation d’une cinquantaine bilans-conseils sur une durée de trois ans. 
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ANNEXE 4 – AIDES INDIVIDUELLES AUX ENTREPRISES 

L’ACP vient apporter un soutien financier afin d’aider les entreprises dans leurs investissements 

matériels et immatériels visant au développement de leurs activités : participer à leurs efforts de 

modernisation et d’adaptation aux transitions.  

Il s’agit de proposer aux entreprises dont les investissements sont éligibles, des subventions à 

hauteur de 30% (taux maximum d’aide publique) à leur projet. 

Les différents financeurs sont : le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine ; le Conseil Départemental 

de la Dordogne ; les 4 EPCI membres du Pays de l’Isle en Périgord. 

 

BUDGET PREVISIONNEL 

 

La participation du Département est orientée vers les métiers de bouche « commerces alimentaire » 

du fait de leur compétence en matière de développement économique. 
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ANNEXE 5 – ACTIONS COLLECTIVES - PROSPECTIONS 

 

Au cours du dispositif, à minima, une action collective est à mettre en œuvre au profit de 

l’intégralité du territoire ; les financeurs réunis en comité de pilotage choisiront celle(s) à déployer 

en fonction de sa cohérence avec la stratégie économique suivie, de son contenu et du coût 

supporté. 

Toutefois au cours de l’opération, si un besoin se révélait, ce dernier pourrait faire l’objet d’une 

demande complémentaire auprès des services de la Région Nouvelle-Aquitaine. 

Les actions collectives sélectionnées seront notifiées dans le compte rendu de réunion, dès la 

validation en comité ; pour ce faire, elles doivent répondre à une thématique mise en exergue lors 

du diagnostic de territoire préalablement réalisé, telles que :  

- Développer et favoriser le développement numérique des entreprises,  

- Promouvoir l’offre des marchés sur le territoire, 

- Accompagner la transmission-reprise, 

- Accélérer le recrutement, 

- Accélérer la transition écologique, 

- Développer les tournées alimentaires, 

- Développer la vente directe et les circuits-courts, 

- Encourager la revitalisation des centres-villes et centres-bourgs. 

Elles peuvent prendre la forme de conférences, de débats, de réunions, d’ateliers, de fiches 

techniques, d’un développement spécifique, d’expérimentations… format à définir également. 

 

BUDGET PREVISIONNEL 
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ANNEXE 7 – MAQUETTE GLOBALE PREVISIONNELLE DE L’OPERATION 
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ANNEXE 8. LES DISPOSITIFS D’AIDES DE LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE 


